
ANNALES DE LA BONNE SAINTE ANNE

-dite ville. Tous leurs efforts n'avaient produit que bien peu de résul-
tat. Loin de diminu.er, le mal semblait prendre .ghaque jour, un
-accroissernert .iouveau. La pauvre malade en fut réduite à se mettre
au lit et - y rester pendant neuf mois entiers ! Désormais il était, dé-
-cidé qu'elle ne pourrait plus marcher qu'appuyée sur deux béquilles.

Mais que d'exemples n'a-t-on pas de la puissance de sainte Anne
asur les lois de la nature ? En voici un de plus. La pauvre malade
.,ient en pèlerinage le 15 juillet, et laisse ses béquilles

II

La seconde relation nous a été faite par une mère de famille, Mde
§. E. A. de Montréal.

L'un de ses enfants, qui aujourd'hui a vingt-quatre ans, tombait
.d'épilepsie depuis le jour de sa naissance. Les attaques étaient fréquen-
-tes et avaient mis bien souvegt en danger la vie du pauvre petit. En
grandissant, loin d'avoir vu ces attaques diminuer, il les vit plutôt aug-
.nenter en nombre en même temqs qu'en intensité. Il suffira de dire,
-,en témoignage de cette assertion, que l'an passé il tombait jusque
-trois fois par jour.

La pauvre mère cependant priait, se lamentait à sainte Anne. Elle
imagina un moyen comme savent en imaginer les mères. Elle voulut
souffrir pour son enfant. Elle promit un « pèlerinage de trouble » c'est-
à-dire qu'elle promit de venir en bateau sans s'accorder aucune des
commodités qui diminuent la fatigue du voyage. Entre autres morti-

dications, elle ne voulut pas prendre de cabine pour passer la nuit, et
,dormit éomme elle put sur une chaise. Ceci avait lieu le 1o août 1897.

Mais la Bonne sainte Anne est généreuse pour ceux qui le sont
envers elle. Son cœur s'émut. Le dévoueñaeîit maternel fut plus fort
gnême que toutes les prières, répandues cependant en si grand noh-
%re dans un espace de 24 ans !

Depuis le zo août, date du pèlerinage de pénitence, les attaques
'd'épilepsie ne se sont pas encore renouvelées une seule fois. Tout* porte
à croire que la maladie a disparu à jamais.
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Québec, 28 juillet 1898.
Certificat à qui de droit.

JE certifie avoir donné mes soins à Madame J.-B. -Deslauriers de
Saint-Roch de Québec, au cours du mois de mai: elle souffrait

<d'une laryngite très grave. Elle recouvra la santé.trois semaines plus
ar..


